UNION GENERALE SPORTIVE DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE (U.G.S.E.L.)

ASSOCIATION SPORTIVE D'ETABLISSEMENT DU SECOND DEGRE

STATUTS

TITRE I ( CONSTITUTION - OBJETS

Article 1 : Il est fondé au sein de l'établissement dénommé 


une association sportive (A.S.) régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, dont les présents statuts respectent par ailleurs les obligations légales de la loi du 16 juillet 1984 relative au développement de l'éducation physique et du sport.

L'association a pour titre : 


Article 2 : L'association a pour objet de promouvoir et organiser en prolongement de l'éducation physique et sportive donnée pendant le temps scolaire, les activités sportives et de loisirs pour l'ensemble des élèves de l'établissement.

Article 3 : Toutes discussions et manifestations étrangères à l'objet de l'association y sont interdites.

TITRE II ( DUREE - AFFILIATION

Article 4 : La durée de l'association est illimitée.

Elle a son siège dans l'établissement.

L'association est affiliée à l'union départementale de l'Ugsel et participe aux activités, manifestations et compétitions sportives organisées par celle-ci. La participation à des rencontres organisées par d'autres groupements sportifs est soumise aux règles arrêtées par le Conseil de l'union départe-mentale.

Elle s'engage à se conformer aux statuts et règlements de l'Ugsel.

TITRE III ( ADHESIONS - DEMISSIONS - RADIATIONS

Article 5 : L'association se compose :

a) d'adhérents actifs : les élèves inscrits dans l'établissement, pouvant être représentés lorsqu'ils sont mineurs, à l'Assemblée Générale, par leurs parents ou tuteurs. 

b) de membres de droit :

- le chef d'établissement,

- les enseignants animant l'association sportive,

- le responsable de la pastorale,

- le médecin,

- l'association de parents (Apel) ou la Fédération Familiale Nationale (F.F.N.), (personnes morales), représentées à l'Assemblée Générale par un ou plusieurs de ses membres mandatés à cet effet,

- l'organisme de gestion (personne morale) représenté à l'Assemblée Générale par un ou plusieurs de ses membres mandatés à cet effet,

- l'association des anciens élèves (personne morale) représentée à l'Assemblée Générale par l'un de ses membres mandatés à cet effet.

c) d'adhérents bienfaiteurs : agents de l'établissement, anciens élèves, parents et toutes autres personnes physiques ou morales souhaitant participer aux activités de l'association ou les soutenir par leur concours financier.

Article 6 : Les demandes d'adhésions doivent être adressées au président de l'association et sont soumises pour agrément ou refus au Conseil d'Administration.

Article 7 : La qualité de membre se perd :

- par démission,

- par radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour non paiement des cotisations ou pour motif grave, l'intéressé ayant été préalablement invité à s'expliquer,

- par radiation prononcée par l'Union Générale Sportive de l'Enseignement Libre, pour faute grave commise au cours d'une compétition scolaire ou sur demande motivée d'une fédération.

TITRE IV ( ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Article 8 : L'Assemblée Générale Ordinaire est constituée par tous les adhérents (actifs, bienfaiteurs et membres de droit).

Article 9 : Elle se réunit une fois par an sur convocation de son président et délibère sur l'ordre du jour arrêté par le Conseil d'Administration.

Article 10 : L'Assemblée entend les comptes rendus moral et financier qui lui sont présentés par le Conseil d'Administration. Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant, délibère sur les questions mises à l'ordre du jour et pourvoit à l'élection ou au renouvel-lement des membres du Conseil d'Administration, selon les modalités prévues à l'article 14 des présents statuts.

Article 11 : Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. 

Article 12 : Chaque membre présent à l'Assemblée (personne physique ou morale) a droit à une voix.

TITRE V ( CONSEIL D'ADMINISTRATION

Article 13 : L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts. La composition et la répartition des voix sont identiques à celles de l'Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée Générale Extraordinaire ne peut valablement délibérer que si le quart de ses membres est présent. Si ce quorum n'est pas atteint, il est convoqué de la même façon, quinze jours plus tard, une seconde Assemblée qui pourra  délibérer quel que soit le nombre de membres présents.

L'Assemblée Générale Extraordinaire délibère, comme l'Assemblée Générale Ordinaire à la majorité simple des membres présents.

TITRE VI ( CONSEIL D'ADMINISTRATION

Article 14 : L'association est administrée par un Conseil composé :

- du chef d'établissement, président de droit de l'association,

- du responsable des sports de l'établissement,

- du responsable de la pastorale,

- d'un médecin,

- du représentant des professeurs d'E.P.S. désigné par ses pairs, 

- du président de l'association des parents ou de son représentant,

- du président de l'O.G.E.C. ou de son représentant,

- de membres élus par l'Assemblée Générale choisis parmi les enseignants animant l'association sportive, les parents d'élèves, les élèves.

L'élection de ces membres peut se faire par les groupes auxquels ils appartiennent. Les membres élus sont soumis à renouvellement chaque année à la rentrée scolaire.

Article 15 : Le Conseil se réunit au moins deux fois au cours de l'année scolaire et autant de fois que nécessaire sur convocation du président ou à la demande du quart de ses membres.

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Article 16 : Le Conseil arrête le programme des activités de l'association, compte tenu notamment des compétitions organisées par l'Ugsel. Il établit les comptes de l'exercice clos et le budget prévisionnel. Il fixe chaque année le montant des cotisations dues par les adhérents actifs et bienfaiteurs. Le montant de cette cotisation doit obligatoirement prendre en compte la part due à l'union départementale de l'Ugsel.

TITRE VII ( BUREAU
Article 17 : Le Conseil élit en son sein chaque année, un bureau comprenant, outre le président, qui est le chef d'établissement :

- un premier vice-président, pouvant être appelé à suppléer le président en toutes occasions,

- deux vice-présidents, dont un parent et un enseignant animant l'association sportive,

- un secrétaire,

- un trésorier,

- trois membres dont deux choisis parmi les élèves, membres actifs de l'association.

Article 18 : Le président ordonne les dépenses ; il représente l'Union dans tous les actes de la vie civile. Le président peut donner délégation. Cependant, en cas de représentation en justice, le président ne peut être remplacé que par un mandataire agissant en vertu d'une procuration spéciale.

TITRE VIII ( RESSOURCES

Articles 19 : Les ressources de l'association sont constituées :

- par les cotisations des adhérents,

- par les subventions de l'Etat, des collectivités publiques ou privées,

- par les dons et toutes autres ressources non interdites par la loi.

Article 20 : Le Conseil d'Administration fixe chaque année le montant des cotisations dues :

- par les adhérents actifs, en prenant en compte les cotisations dues à l'union départementale,

- par les adhérents bienfaiteurs.

TITRE IX ( DISSOLUTION

Article 21 : L'Assemblée Générale Extraordinaire, appelée à se prononcer sur la dissolution de l'association est convoquée spécialement à cet effet. Elle ne peut délibérer sur première convocation que si la moitié au moins de ses membres est présente ou représentée.

Article 22 : La décision de dissolution doit être prononcée par les deux tiers au moins des membres présents.

Article 23 : En cas de dissolution, l'Assemblée Générale Extraordinaire désigne une ou plusieurs personnes chargées de la liquidation des biens appartenant à l'association. Le bonus de liquidation éventuel est dévolu à l'union départementale de l'Ugsel ou à d'autres associations scolaires poursuivant un but similaire.

